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(Ouota 50000 t) SH : 170L.99.91.99
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Au titre de l'exercice 2016 (en tonne (t))
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Quantités accordées eî 2016

Anciennes sociétés

Best Biscuit Maroc
Comnasnie Chérifienne de Chocolaterie

Mondelez Matoc
Industde

Total anciennes sociétés
Nouvelles sociétés

Flash Candy & Gum Cie

Total nouvelles sociétés

Reliouat ;3756-17 t

Critère de réoartition :

- La quantité accordée pour les anciennes sociétés est ocffoyée en

- Àccorder 5% du contingent total aux nouvelles sociétés, réparu
- L'octroi de la DFD, pout les nouvelles sociétés, est conditionné

sanitaire dél-ivrée pat les services de I'ONSSÀ.

fonction des besoins.
âu prorâtâ des besoins ptévisionnels.
par la présentation de l'autorisation

N.B. : - Besoins = Impottations * Àchats locaux .- ,
I
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Au titre de l'exercice 2016 (en tonne (t))

Quantités accordées en 2016

Anciennes sociétés

Compagnie Chédfienne de
Chocolaterie

Total anciennes sociétés

Nouvelle société

Total nouvelle société

Reliquat : 16012 t

Critère de téoartition :

- La quantité accordée pour ies anciennes sociétés cotrespond aux besoins dans la limite de 1a quantité

demandée.
- Âccordet 10% du contingent total à la nouvelle société.

- L'octroi de la DFD, pour la nouvelle société, est conditionné pat Ia ptésentation de l'autorisation

sanitaire délivrée par les ser-vices de I'ONSSÀ.

N.B. : - Besoins = Importations * Âchats locaux

- Les besoins en lait en poudre sont calcu1és en tenânt en compte également des consommations en

lactosén-im et en prépatations lactées. -7r -
I
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SH : 0402.10.12.00

Au titre de l'exercice 2016 (en tonne (t))

Reliouat :1276.85 t

Critère de réoartition : La quantité accordée correspond aux besoins dans la limite de la quantité

demandee.

N.B.: Besoins = Importations -1- Achats locaux

Les besoins en lait en poudre seront calculés en tenant en compte également des

uota : 2000 t

Quantités accotdées en 2016

Best Biscuit Maroc

Compagnie Chéd{ienne de Chocolaterie

Mondelez Maroc
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Reliouat: 0 t

Critère de répartition : La quanuté accordée a éré calculé au prorata des besoins.

N.B. i - Besoins = Importations * Âchats locau,

Au titre de l'exercice 2016 (en tonne (t))

Quantités accordées du BTB en2016

Mondelez Maroc


